
A compter A compter

du 1er janvier 2017 du 1er janvier 2018

Indice brut Indice brut

Echelon Spécial HEB bis HEB bis

5 HEB HEB

4 HEA HEA

3 1021 1027

2 971 977

1 926 932

Echelon Spécial HEA HEA

5 1021 1027

4 971 977

3 926 932

2 887 894

1 826 832

Le tableau figurant à l'article 2 du décret n° 2015-1277 du 13 octobre 2015 susvisé est remplacé par le tableau suivant :

Echelons

Directeur fonctionnel des services de greffe judiciaires du premier groupe

Directeur fonctionnel des services de greffe judiciaires du deuxième groupe

NOUVELLE GRILLE DES DIRECTEURS FONCTIONNELS


